
Plan d’action de 
l’évaluation 
périodique

Modifications requièrent 
traitement à l’extérieur de la 

faculté?

Poursuivre le processus 
d’ÉP et approuver les 

modifications au sein de 
la faculté

non

Type de modifications?oui

Faire les modifications  
dans Véo (faculté, puis 

traitées au SSF et au BR)

Nature des 
recommandations 

de l’EP?

mineures

majeures

Formulaire basé sur 
les recommandations 

de l’ÉP

Rédiger un dossier de 
modification/refonte 

complet

Ciblées, limitées

Refonte 
globale du 

programme

Approuver le dossier 
dans la faculté

Transmettre le dossier 
dans les instances

Approbation du CE?

Mettre en œuvre les 
modifications

Programme 
modifié

oui

Retour à la table de 
travail pour 

corrections au dossier
non

= intrant 
ou 

extrant

= décision

= action

Légende:

Processus: Modifier un programme à la suite d’une 
évaluation périodique

Fait le 25 février 2022 par Chantale Tremblay (SEPP/VRE) et 
Catherine Vallières (SSF)

Validation SSF / VRE?

oui

non

Dossier complet :

1. Dossier d’opportunité 
(avec les infos du rapport 

d’ÉP)
2. Dossier pédagogique 
(décrit les changements 

apportés)

3. Dossier de faisabilité

Compléter un formulaire 
simplifié

Pour citer ce document : Tremblay, C. et Vallières, C. (2022). 
Modifier un programme à la suite d’une évaluation périodique, 
Université de Sherbrooke. CC BY
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